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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 15 décembre 2004

N°2004.12.A.2.2.

OBJET :
MARCHES PUBLICS - DISPARITION DES INDICES PSD « PRODUITS ET SERVICES DIVERS » - METHODE DE SUBSTITUTION
Le quinze décembre deux mille quatre, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. VIEVILLE - Mme MALOT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : néant
Pouvoir : M. ARRAULT à M.BALANGER
Secrétaire de séance : M. VIEVILLE

Vu le marché public de collecte sélective des ordures ménagères sur la Commune de Monts liant la CCVI et SITA Centre Ouest ;

Vu le marché public de collecte sélective, transport et tri des déchets ménagers sur la Commune de Saint Branchs liant la CCVI et SITA Centre Ouest ;

Vu le marché public de collecte des déchets ménagers et des recyclables sur la Commune de Sorigny liant la CCVI et SITA Centre Ouest ;

Vu le marché public de collecte des déchets ménagers et des recyclables sur la Commune de Monts liant la CCVI et COVED ;

Considérant que ces contrats prévoient des formules de révision de prix utilisant l’indice PSDA ;

Par communiqué publié au BOCCRF du 15 juin 2004, la Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation, et de la Répression des Fraudes a annoncé la fin du calcul et de la publication des cinq indices « produits et services divers » (PSD). En pratique, la publication au BOCCRF des dernières valeurs des indices PSD, celles du mois de juillet 2004, interviendra à partir du mois d’octobre 2004.

Il convient de remplacer ces indices par d’autres références représentatives des coûts des prestations dans les formules de révision de prix des contrats en cours.

Dans une méthode dite « approche globale » la DGCCRF a proposé trois modèles types utilisables en lieu et place des cinq indices PSD.

Chaque indice PSD peut être remplacé par une combinaison de trois indices sectoriels de l’INSEE : l’indice du coût de la construction, un indice de prix à la consommation et un indice de prix à la production dans l’industrie de la nomenclature NES.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De retenir la combinaison d’indices sectoriels de l’INSEE suivante, proposée par la DGCCRF pour remplacer l’indice PSD « A » :

(0,79 x EBIt / EBIjuillet 2004 + 0,21 x TCHt / TCHjuillet 2004) x (PSDAjuillet2004 / PSDAt0)

EBI : indice agrégé « énergie, biens intermédiaires »

TCH : indice agrégé « services de transport, communications, et hôtellerie, cafés, restauration »

juillet 2004 : date de la dernière valeur connue de PSD « A »

t : date de révision du contrat

t0 : date de la valeur de base mentionnée dans le contrat

· D’autoriser M. le Président à signer avec les sociétés SITA et COVED les avenants aux marchés en cours prévoyant ces modalités de substitution à l’indice PSD « A » suite à sa disparition officielle afin d’assurer la continuité de la révision des prix telle qu’elle est prévue dans ces contrats.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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